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 FICHE 1   
 

Accueillir l’élève à haut potentiel

(Attention/vigilance lors de l’accueil  
de l’élève EHP et de son suivi) 



NIVEAU

1er et 2nd degré et tout au long de la scolarité de l’élève.

ADAPTATION

Accueillir un élève HP dans une nouvelle classe implique l’ensemble des équipes 
éducatives et pédagogiques. Cet accueil nécessite de reconnaître et de 
comprendre le profil des élèves à haut potentiel notamment leurs particularités 
cognitives et émotionnelles. Les élèves HP ont besoin d’une vigilance particulière 
à certains moments de leur scolarité : adaptations et aménagements de la 
scolarité, projet personnalisé (PPRE EHP, PAI, en cas de troubles associés PPS, PAP).



DESCRIPTION

Un élève HP peut être très sensible. L’accueil dans un nouvel établissement, une 
nouvelle classe ou un nouvel environnement (saut de classe en cours d’année, 
temps de décloisonnement…) peut générer, comme pour beaucoup d’élèves, un 
stress, des inquiétudes nécessitant de mettre en place un projet personnalisé dès 
son arrivée. 

Cet accueil nécessite une réflexion à différents niveaux 

Au niveau des référents EHP et chefs d’établissement :

En début d’année, le chef d’établissement ou le directeur d’école et les référents 
EHP sont informés par les familles ou les équipes pédagogiques qui suivent 
l’élève de l’arrivée d’un EHP afin d’anticiper la mise en place des adaptations et 
aménagements nécessaires à sa scolarité. 

Au niveau des équipes enseignantes :

 → En début d’année, l’équipe pédagogique est informée et renseignée par le 
chef d’établissement ou le directeur d’école, en lien, lorsqu’il existe, avec le 
référent HP de l’établissement scolaire, sur les différents profils HP afin de 
pouvoir anticiper l’accueil et mettre en place le projet personnalisé de l’élève. 
Par exemple : fournir un livret d’accueil qui explicite les différents profils HP, 
les points de vigilance et les grilles de repérage fournies dans le Vadémécum 
EHP (voir en annexe). 

 → La mise en place d’un outil de suivi des EHP permettra aux équipes de mieux 
connaître et comprendre les différents profils des élèves : HP, DYS… dès la 
rentrée et ainsi facilitera l’accueil de ces élèves (par exemple : un classeur de 
suivi des élèves à BEP d’une année sur l’autre peut être mis à disposition des 
professeurs principaux ou des enseignants par le directeur d’école) (voir en 
annexe exemple de livret d’accueil). 
Remarque : ces données étant confidentielles et touchant aux données 
personnelles, elles ne doivent pas être partagées avec des outils non RGPD.

Au niveau de la classe :

Comme souligné dans le Vadémécum EHP, il est profitable de scolariser un EHP 
dans la même classe que d’autres élèves ayant un profil similaire.

Un échange, par exemple, avec le professeur principal dès le premier jour de 
classe doit être mis en place afin de faciliter l’inclusion des EHP au sein de la 
classe (voir fiche Tutorat).



En conclusion : 

 → Proposer un point d’étape à la famille régulièrement afin de s’assurer de la 
réussite de l’accueil de l’élève.  

 → Organiser une réunion d’équipe éducative en fonction des besoins et à tout 
moment de l’année.

POUR EN SAVOIR PLUS

 → Vademecum EHP : https://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_
intellectuellement_precoces_/99/4/Module_formation_EIP_268994.pdf

 → Outil guide EHP 75 : Outil guide de l’académie de Paris

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_intellectuellement_precoces_/99/4/Module_formation_EIP_268994.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/eleves_intellectuellement_precoces_/99/4/Module_formation_EIP_268994.pdf
https://www.ac-paris.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2020-05/guide-ehp-2020.pdf


 FICHE 2   
 

Enrichissements à travers  
des activités de créativité ou  
de résolution de problèmes



NIVEAU

Tous niveaux

THÈME DE L’ADAPTATION

Enrichissement du parcours

DESCRIPTION

L’enrichissement permet de donner à l’EHP un accès plus large à l’information, de 
manière à ce qu’il soit en mesure de réaliser une synthèse plus élaborée. Il s’agit 
véritablement de « nourrir » la curiosité intellectuelle de l’élève et de lui faciliter 
l’acquisition de processus de pensée et de créativité. 

L’enrichissement peut être pratiqué par l’élève lui-même, au moyen d’outils 
qui lui sont remis. En effet, un EHP n’a généralement pas besoin d’autant de 
temps que les autres élèves pour assimiler le programme du socle commun de 
sa classe d’âge. Il est alors tout à fait possible pour l’enseignant de favoriser 
l’épanouissement de l’élève en lui fournissant la matière (livres, fiches…) 
nécessaire à l’enrichissement. 

L’attrait de la nouveauté et la possibilité de réaliser par lui-même des activités 
plus complexes éviteront à l’EHP de s’ennuyer en classe, tout en lui permettant 
de parfaire son mode de raisonnement (voir tableau ci-dessous : « proposer une 
situation complexe »). Les activités périscolaires, les visites et excursions, sont 
particulièrement propices à la mise en œuvre de cette solution pédagogique. 
La créativité des élèves s’accommode parfaitement bien des exposés et autres 
travaux de groupe qui pourraient ainsi être réalisés.

Attention, l’enrichissement, ce n’est pas du « travail en plus » : c’est donner 
autre chose, susciter l’envie par l’enjeu, des projets (dont il sera responsable de 
toutes les étapes : créer un journal de la classe, préparer une exposition, créer 
un site web…).



Par exemple, en sciences :

Le professeur propose sur un même thème une liste de sous thématiques que les 
élèves pourront choisir en autonomie. Les élèves passeront tour à tour par le rôle 
de spectateur et celui d’acteur, afin de dégager une grille de critères garantissant 
un exposé satisfaisant. Afin que l’EHP reste dans le cadre des programmes, il 
peut être judicieux de lui proposer de choisir dans une liste de thèmes qui seront 
abordés au cours de l’année scolaire avec le reste de la classe.

Si l’évaluation diagnostique met en évidence le fait que certains contenus 
scientifiques sont déjà maîtrisés, il devient possible de proposer à l’élève à haut 
potentiel de préparer un élargissement de la thématique de départ en effectuant un 
exposé « hors liste ». Il s’agira alors de bien cadrer son action avec deux exigences :

 → le contenu doit être compréhensible par tous les élèves, ce qui doit inciter 
l’élève à travailler sur l’explicitation, l’oral, la prise en compte d’autrui et sa 
place légitime dans le groupe classe ;

 → il doit aussi pouvoir répondre aux questions, ce qui lui offrira l’opportunité 
d’approfondir le sujet autant qu’il le souhaite. 

Contextes possibles d’enrichissements :

1. Sorties, manifestations, intervenants extérieurs : en 6ème « Maison de la 
nature », en 5ème « Séjour Éducation Physique et Sportive », Intervention 
extérieure sur le thème du tabac (5ème) et d’éducation à la sexualité (3ème).

2. Lors des temps d’approfondissements et d’enrichissements, privilégier l’oral à 
l’écrit.

3. Pour motiver et valoriser les élèves, proposer la réalisation d’expériences 
supplémentaires et d’évaluations orales. Certaines séquences pourront être 
accompagnées, si possible, d’une sortie en lien avec le sujet et finalisées par 
une évaluation formative et sommative.

4. Organisation d’activités en lien avec la gestion mentale, l’éducation à 
l’attention, la gestion des émotions et la connaissance de soi (4ème et 3ème).

5. Proposer des activités de sensibilisation des élèves à la protection de 
l’environnement, au développement durable et à la santé.

6. Le travail en groupe doit permettre aux élèves de s’entraider et de progresser 
ensemble avec beaucoup de concentration et de motivation, afin de réaliser 
les objectifs : extraire des informations, penser, réfléchir, exploiter un 
document scientifique et utiliser le langage scientifique. 



EXEMPLE

Atelier artistique et culturel : Journalisme audiovisuel

Objectifs poursuivis (dans le cadre du Socle Commun de connaissances,  
de compétences et de culture) :

 → Le Maîtrise de la langue française
 → Maîtrise des techniques de l’information et de la communication
 → Développer des compétences sociales et civiques 
 → Acquérir une autonomie et l’esprit d’initiative

Séance 1
 → Visualisation de journaux télévisés de différentes chaînes
 → Analyse de la forme et du contenu
 → Brainstorming autour du mot « journal »
 → Définition des caractéristiques d’un journal : la Une, rubrique…
 → Recherche des rubriques possibles pour le journal de l’établissement scolaire
 → Recherche du titre pour le journal de l’établissement

Séance 2
 → Répartition et liste des rubriques possibles
 → Distribution d’un carnet de bord pour suivi des idées et échanges



 → Mise en place d’un plateau télé au CDI avec affichages
 → création d’une information via le site du collège
 → mise en place d’une boîte à idées destinée à recueillir les idées des autres élèves
 → recherche du nom du journal : le « petit César », le JT du collège ; le « Palaisonews », 

le journal du petit César, le « Cépalnews »

Séance 3
 → Lecture et analyse de la CHARTE DU JOURNALISTE
 → Début de rédaction d’un article avec sa structure : titre, sous-titre, la règle des 

5 W (Why, Who, When, What, Where)
 → Recherches documentaires autour du pays étudié et du journaliste qui viendra 

mardi 1er décembre au collège pour l’interview et le témoignage sur son métier 
 → Élaboration des questions que les élèves journalistes poseront au journaliste

Séance 4
 → Venue et interview d’un journaliste rattaché à la Maison des Journalistes : Déo 

NAMUJIMBO / République démocratique du Congo / statut de réfugié depuis 
mars 2009

Séance 5
 → Visite du service presse de la Mairie de Palaiseau : rencontre et échange avec 

les professionnels qui élaborent le journal de Palaiseau
 → Les élèves filment et effectuent des prises de son.

Séance 6
 → Les élèves visionnent et commentent leurs films réalisés la semaine 

précédente. Poursuite de la recherche de rubrique et de thème à traiter dans 
la rubrique

Séance 7
 → Début du travail et échanges avec le metteur en scène.
 → Courant mars : interview et échanges avec un auteur écrivain.

POUR EN SAVOIR PLUS

 → Le CLEMI (Centre pour l’Éducation aux Médias et à l’Information) de 
l’académie de Versailles peut être partenaire de l’Atelier Artistique et Culturel 
« le journalisme audiovisuel » https://www.clemi.fr/

 → Vademecum EHP sur éduscol :  Aménagements et adaptations du cursus 
scolaire 3. Enrichissement niveau 3 https://eduscol.education.fr/1188/
ressources-pour-la-personnalisation-des-parcours-des-eleves-haut-potentiel

https://www.clemi.fr/
https://eduscol.education.fr/1188/ressources-pour-la-personnalisation-des-parcours-des-eleves-haut-potentiel
https://eduscol.education.fr/1188/ressources-pour-la-personnalisation-des-parcours-des-eleves-haut-potentiel




 FICHE 3    
Enrichissement autour de défis



NIVEAU

Tous niveaux

THÈME DE L’ADAPTATION

Enrichissement du parcours

DESCRIPTION

Les questions/sujets ou tâches complexes peuvent s’avérer très motivantes pour 
certains élèves et particulièrement pour les EHP (et permettre de maintenir un 
bon niveau d’engagement des élèves). Ainsi, l’enseignant peut prévoir trois types 
de tâches :

 → les tâches simples, 

 → les tâches défis, 

 → les tâches supplémentaires. 

Les « activités défis » sont des tâches qui représentent des difficultés 
supplémentaires par rapport aux « activités simples » qui portent sur les mêmes 
notions. Un exemple de tâche de défi consiste à proposer plusieurs tâches 
simultanées à l’élève.

La conception de l’activité doit permettre à l’élève :

 → le libre choix du traitement des informations, 

 → l’ordre dans lequel il veut procéder,

 → l’autonomie dans la résolution.

Exemple de transformation d’une activité organisée en une succession de tâches 
simples en une activité avec une seule consigne proposant plusieurs tâches 
simultanées.



Activité initiale





Activité commentée





Activité remaniée en tâches simultanées

 



POUR EN SAVOIR PLUS 
 → Vous pouvez retrouver cet exemple en page 23 dans le document suivant : 

https://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/47/6/Socle_SVT_mise-
en-oeuvre_178476.pdf cf. lien vadémécum EHP sur éduscol

https://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/47/6/Socle_SVT_mise-en-oeuvre_178476.pdf
https://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/47/6/Socle_SVT_mise-en-oeuvre_178476.pdf


 FICHE 4    
Différencier : Comment ?

(2e niveau) 



NIVEAU

Tous niveaux

THÈME DE L’ADAPTATION

Différenciation : Hiérarchiser/Organiser sa pensée

DESCRIPTION

Certains élèves et particulièrement les EHP, peuvent avoir une pensée singulière, 
synthétique et rapide ou parfois trop détaillée. Dans les deux cas, ils peuvent 
peiner à l’organiser, à hiérarchiser leurs idées. C’est pourquoi ils peuvent avoir 
des difficultés à décrire précisément une scène.

Leviers

Il est curieux et aime faire des recherches.

Moyens 

Lui proposer de faire une recherche préalable pour rassembler des mots clés et 
des éléments visuels qu’il organisera à l’aide d’outils de facilitation graphique… 
Cette méthodologie doit permettre à l’élève de :

 → Concrétiser ses idées

 → Organiser/hiérarchiser sa pensée

 → Mettre ses idées par écrit en précisant suffisamment sa pensée.



Exemple de différenciation

Discipline : Lettres

Niveau : 5e

Séquence : Les élèves ont lu et étudié « Le vieux qui lisait des romans d’amour » 
de Luis Sepulveda.

Consigne aux élèves : au dernier chapitre, écrivez une fin possible présentant la 
rencontre du vieux avec le jaguar. Vous utiliserez le style descriptif dans votre 
rédaction.

Étape 1 : demander à l’EHP de noter sur une feuille les principaux éléments 
intervenant dans la scène à écrire : 

 → les personnages (le vieux et le jaguar)
 → le lieu (l’Amazonie, la jungle, les pluies tropicales…), 
 → la rencontre entre le vieux et le jaguar

Étape 2 : Proposer à l’EHP de rechercher sur internet des images de ces éléments :

Des photographies de :
 → jaguar, 
 → vieux chasseur, 
 → l’Amazonie avec son climat tropical, ses nuages lourds et pluvieux, 
 → chasse. 

L’élève à HP crée ainsi une planche de ressources visuelles sur laquelle il réunit les 
éléments par thèmes. Ce travail peut se faire manuellement ou sur informatique 
(logiciels possibles : Powerpoint, Publisher, Open office, mais aussi les logiciels de 
Mindmapping) 

Étape 3 : Pour chaque thème, lui demander de noter un maximum d’éléments 
descriptifs, mots, adjectifs, métaphores, qu’il intègrera à sa planche : description 
du jaguar, du vieux, du paysage, du climat, du ciel, de la végétation…

Étape 4 : L’élève à haut potentiel pourra ensuite plus facilement écrire la suite de 
l’histoire demandée en s’appuyant sur cette planche de ressources imagées et 
langagières qui lui permettra de s’attacher à des éléments concrets et d’organiser 
sa pensée.





 FICHE 5    
Différenciation pédagogique : 

Comment ?

(1er niveau) 



NIVEAU

2nd degré 

DESCRIPTION

Exemple 1 :  

Différencier les processus (consigne plus ouverte intégrant la mobilisation de 
plusieurs compétences de façon simultanée : consigne type, tâches complexes.

Mise en œuvre de l’activité : la différenciation des processus consiste à varier les 
modalités d’enseignement. Il y a toujours un seul objectif mais les pratiques de 
travail sont diversifiées. Cela peut être la réduction de la longueur d’une tâche, la 
complexification d’une autre etc.…

OBJECTIFS

Favoriser la motivation / l’engagement :

 → À partir d’une situation d’accroche concrète (situation problème)                                              

 → Par l’autonomie

Les EHP sont stimulés par une situation problème qui les place dans un contexte 
motivant :

 
Exemples

Zoé et Lili sont deux sœurs, elles ont deux ans d’écart. 

Physiquement elles sont assez différentes et elles sont rarement du même avis, 
ce qui entraîne de nombreux conflits à la maison. 

Suite à une nouvelle dispute, exaspérée, Zoé demande à sa mère pourquoi elles 
ont autant de différences. Cette dernière lui répond que c’est le double jeu de la 
loterie au moment de la reproduction sexuée. 

 
Les élèves auront à trouver en autonomie leur cheminement pour résoudre le 
problème qui est une question ouverte :

À partir des documents mis à votre disposition, expliquez cette notion de double 
loterie à l’origine d’individus différents dans une même fratrie. Vous présenterez 
votre raisonnement sous la forme la mieux adaptée.



http://ww2.ac-poitiers.fr/cardie/IMG/pdf/Tc_des_chromosomes_aux_caracteres.pdf

http://ww2.ac-poitiers.fr/cardie/IMG/pdf/Tc_des_chromosomes_aux_caracteres.pdf


POUR EN SAVOIR PLUS

 → Vers une pédagogie différenciée : « Comment intégrer un élève à haut 
potentiel en milieu ordinaire ? https://cache.media.education.gouv.fr/file/
Eleves_intellectuellement_precoces/58/4/Sciences_de_la_vie_et_de_la_
Terre_454584.pdf

https://cache.media.education.gouv.fr/file/Eleves_intellectuellement_precoces/58/4/Sciences_de_la_vie_et_de_la_Terre_454584.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/Eleves_intellectuellement_precoces/58/4/Sciences_de_la_vie_et_de_la_Terre_454584.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/Eleves_intellectuellement_precoces/58/4/Sciences_de_la_vie_et_de_la_Terre_454584.pdf


 FICHE 6   
 

Aménagement de l’emploi du temps 
 

Augmenter la motivation de l’élève par 
l’aménagement de son emploi du temps



NIVEAU

Tous niveaux 

THÈME DE L’ADAPTATION

À certains moments de la scolarité, et pour répondre aux besoins éducatifs 
particuliers de l’élève, il peut être nécessaire de mettre en place un emploi du 
temps aménagé. Celui-ci sera contractualisé par le biais d’un Projet Personnel 
de Réussite éducative (PPRE) signé par l’élève, ses parents, son enseignant et le 
responsable de l’établissement scolaire.

DESCRIPTION

Complexifier 

Cet aménagement est motivé par le besoin de complexité de l’élève HP et 
le risque d’ennui voire de décrochage scolaire. Cette flexibilité pédagogique 
offre des chemins différents, adaptés au potentiel de chaque élève qui peut 
ainsi progresser à son rythme et atteindre son meilleur niveau de maîtrise de 
compétences. Ainsi, on proposera, au premier ou second degré, un emploi du 
temps partagé entre 2 niveaux de scolarisation différents, selon les disciplines,  
et en fonction des potentialités de l’élève.

Exemple 1 : un élève inscrit en classe de 6ème peut suivre les cours de 
mathématiques et sciences physiques en classe de 5ème.

Exemple 2 : un élève inscrit en classe de 3ème et qui vient de bénéficier d’un saut 
de classe, peut temporairement suivre les cours de langue vivante en classe de 
4ème. L’objectif est qu’il se mette progressivement à niveau.

Exemple 3 : un élève de 4ème peut avoir un aménagement de son emploi du 
temps qui lui permette de suivre le programme de 3ème avec le CNED partagé 
(convention signée entre l’établissement scolaire et la famille, avec l’aval du 
DASEN). A la fin de l’année scolaire, un saut de classe peut être validé par le 
conseil de classe et le chef d’établissement.

Une attention particulière doit être portée sur les classes à examen afin que 
l’élève ne soit pas pénalisé. Dans ce cadre d’une accélération du cursus, il peut 
s’inscrire en candidat libre aux épreuves du baccalauréat, au début de la classe 
de seconde, afin de passer les épreuves anticipées au début de l’année suivante.



AMÉNAGER 

Dans certains cas et en fonction des besoins de l’élève, l’emploi du temps peut 
être allégé pour permettre :

 → De prévenir le décrochage scolaire (refus scolaire anxieux)

 → De permettre le suivi de soins en service public ou privé (thérapie, rééducation 
cognitive...)

 → De faire appel au service d’assistance pédagogique à domicile (SAPAD), dans le 
cas de troubles psychologiques envahissants et entravant la scolarité (le plus 
souvent sur certificat médical d’un médecin psychiatre) dans l’objectif d’une 
rescolarisation progressive (faire un lien vers SAPAD).

Dans tous les cas, il s’agira d’identifier avec l’équipe pédagogique et les 
partenaires extérieurs :

 → Les disciplines maintenues en établissement scolaire

 → Les modalités qui permettent à l’élève de poursuivre différemment les 
apprentissages dans les disciplines non maintenues. 

Le projet personnalisé sera formalisé en fonction de la situation de l’élève par 
l’intermédiaire d’un : 

 → PPRE EHP (EHP qui s’ennuie dans la classe, refus d’apprentissage, 
difficultés d’attention, problème de socialisation, difficulté à expression 
comportementale…)

 → PAP (EHP avec des troubles spécifiques du langage et des apprentissages)

 → PPS (EHP avec un dossier MDPH)

L’allègement de l’emploi du temps pourra permettre d’éviter le décrochage 
scolaire, en s’appuyant sur les centres d’intérêts de l’élève. Il est important que 
ce dispositif prévoie la mise en place d’un référent-tuteur membre de préférence 
de l’équipe pédagogique : celui-ci sert de relais entre les enseignants, l’élève et 
sa famille. Il permet de fluidifier les échanges et les aménagements qui doivent 
être revus progressivement, au regard des objectifs fixés dans le cadre du projet 
personnalisé de l’élève. 



POUR ALLER PLUS LOIN 

 → Pour les élèves à haut potentiel, il est nécessaire de réévaluer régulièrement 
la situation afin d’ajuster au mieux les adaptations et aménagements mis en 
place notamment en prévision des aménagements d’examens : https://www.
education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm


 FICHE 7 

Souffre-douleur ou harcèlement :  
prévenir et agir



NIVEAU

1er et 2nd degré

THÈME DE L’ADAPTATION

Pour contribuer au bien-être de tous les élèves, il faut veiller à ce qu’aucun ne 
soit marginalisé, voire exclu par le groupe classe (dynamique de harcèlement). 
Certains EHP de par leur façon d’interagir, leur attitude, leurs centres d’intérêts, 
peuvent être stigmatisés ou victimes de harcèlement. 

Parfois, certains EHP peuvent décider, en raison de ce décalage, de se mettre 
volontairement à l’écart, ce qui peut susciter des réactions d’hostilité de la part 
des autres. Ils peuvent parfois, suite à un vécu de harcèlement et d’exclusion, 
développer eux-mêmes des conduites de harcèlement.  

Ces comportements, insidieux, passent souvent inaperçus aux yeux des adultes 
et nécessitent une vigilance soutenue.

Le harcèlement scolaire concerne des violences entre élèves, se déroulant dans 
l’établissement scolaire ou pendant les trajets entre ce dernier et le domicile. 
Ces violences peuvent prendre différentes formes : agressions physiques 
(bousculades, coups), agressions à caractère sexuel (grimaces, gestes et paroles 
obscènes), agressions verbales (insultes, sobriquets, menaces), agressions 
matérielles (vols, dégradations d’affaires personnelles). Le harcèlement se fonde 
sur le rejet de la différence et se caractérise par l’intentionnalité, la répétition 
dans la durée. Les risques pour l’élève harcelé sont l’indisponibilité psychique, 
du fait de la peur et du sentiment d’abandon, la somatisation, seule façon 
d’exprimer leur mal-être, l’isolement. Ces premiers symptômes sont les portes 
ouvertes à des comportements violents comme unique moyen de défense, aux 
troubles anxiodépressifs, à l’absentéisme et au décrochage scolaire, voire à des 
idées suicidaires ou actes auto-agressifs.

DESCRIPTION

1. En début d’année, l’enseignant ou le professeur principal dans le 2nd degré, 
expliquent simplement au groupe classe, les spécificités de certains élèves 
à besoins éducatifs particuliers et les raisons des aménagements dont ils 
peuvent bénéficier. 

Par exemple :

« Il y a dans la classe, des élèves qui ont besoin d’accompagnement ou 
d’aménagements spécifiques. Je vous demande d’être à la fois respectueux 
et aidants à leur égard. C’est pourquoi, si vous êtes témoin, ou si vous avez 
connaissance de comportements ou paroles inadaptés, il est nécessaire 



d’en informer les adultes. Je vous remercie d’être vigilants ». Il faut 
expliquer aux élèves qu’il ne s’agit pas d’une demande de dénonciation de 
la part de l’adulte, mais d’une obligation de transmission d’information de 
comportements inacceptables. 

2. À tout moment de l’année, l’enseignant ou le binôme professeur principal-
CPE interviennent auprès des élèves pour des situations d’alerte (insultes, 
moqueries, conflits, violence physique…) qui ne relèvent pas encore du 
harcèlement pour mettre en place des médiations et rechercher ensemble 
des solutions. 

Une médiation auprès des élèves agresseurs et agressés ainsi qu’auprès des 
témoins est parfois la solution à la situation. Résultats obtenus : faire appel 
à l’identification et verbalisation des émotions permet à chacun de mieux se 
comprendre, mieux comprendre l’autre et de développer l’empathie.

3. À tout moment de l’année, l’enseignant ou le professeur principal-CPE 
interviennent auprès des élèves pour rechercher des solutions à une situation 
de harcèlement. 

Point de vigilance :
• Être attentif à des changements soudains de comportement 
• Refus de faire son travail
• Résultats scolaires en baisse
• Refus de venir en classe
• Attitude de repli ou agressivité excessive
• Troubles alimentaires…

Ils peuvent également dans cette situation faire intervenir le psychologue de 
l’éducation nationale, le directeur de l’école ou le chef d’établissement. Les 
familles sont reçues par le directeur ou le chef d’établissement.

Plusieurs solutions peuvent être mises en œuvre, notamment :
• Au sein de la classe
• Au sein de l’école ou l’établissement
• Avec des partenaires extérieurs
• Avec les familles…

EXEMPLE D’ACTIONS MENÉES

1. Travail autour du harcèlement en classe : 

Objectif :

Construire un projet commun, créer une dynamique de groupe et favoriser la 
cohésion de tous les élèves.

Premier temps : aucun élève n’est stigmatisé. Par groupe, les élèves 
réfléchissent sur la question du respect et de la différence qu’elle soit visible 
ou non.



Second temps : intervention autour des émotions provoquées par du 
harcèlement, avec un personnel de santé (psychologue, médecin, infirmière 
éducation nationale), d’un référent académique EHP, d’un représentant 
associatif…. 

Troisième temps : inscription dans une dynamique positive avec un projet : 
réalisation d’affiches valorisées à l’échelle de l’établissement scolaire. 

Résultats obtenus : une cohésion au sein de la classe, de l’écoute, de la 
communication et une acceptation de la différence.

Possibilité de prolonger le projet avec les élèves ambassadeurs contre le 
harcèlement au collège ou lycée. Dans chaque établissement du 2nd degré ces 
élèves ambassadeurs pourront être formés pour mieux connaitre les différents 
profils EHP afin de repérer les éventuelles situations de harcèlement. 

2. Mettre en place des médiations entre harceleur et harcelé (entre élèves ou 
élève/adulte)

Objectifs : 

Développer des capacités d’empathie pour instaurer un dialogue dans lequel 
chacun puisse exprimer son point de vue pour arriver à une solution.

Premier temps : Le CPE dans le 2nd degré ou l’enseignant dans le 1er degré 
avec le psychologue demandent au harcelé ce qu’il a ressenti quand l’autre a 
agi ? Il faut également impliquer le groupe témoin du harcèlement dans cette 
demande. 

Deuxième temps : Puis ils demandent au harceleur ce qu’il a ressenti avant 
d’agir et quand il a agi ? La même démarche avec le groupe témoin. Ainsi 
chacun est amené à exprimer son ressenti et à réfléchir à cette situation. 
Chacun entend le ressenti de l’autre. 

On cherche à savoir comment les faits se sont déroulés en demandant par 
exemple « explique-moi ce qui s’est passé ? ».  

Troisième temps : En fonction de la situation, le directeur d’école ou le chef 
d’établissement associe toute médiation à un travail de réflexion/réparation 
et en informe la famille.

Une médiation doit être mise en place et les solutions proposées doivent 
permettre que la situation de harcèlement ne se reproduise pas. 

(La sanction/punition a souvent moins d’impact avec les élèves HP. Comme 
pour tous élèves, elle est positive lorsqu’elle fait sens aussi bien pour le 
harceleur et le harcelé que pour tout le groupe classe et qu’elle fait l’objet d’un 
accompagnement).



 
POUR EN SAVOIR PLUS

 → Non au harcèlement : https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
ressources/

 → Non au harcèlement cahier d’activités : https://www.nonauharcelement.
education.gouv.fr/ressources/cahier-dactivites-second-degre-outils-et-
sequences-pedagogiques/

À l’étranger, notamment en Finlande avec le programme KIVA ou 
au Canada et en Suède, un dispositif différent a été mis en place :

Un groupe de pairs et un animateur adulte réfléchissent aux situations de 
harcèlement dans leur établissement et cherchent des solutions. Les adultes 
disent aux jeunes qu’ils ont été choisis en fonction de leur « leadership » ou 
autres qualités nécessaires à ce type de travail, mais en fait, parmi eux, il y a 
un harceleur. Ce dernier ne sait pas qu’il a été démasqué et on ne le lui dira 
à aucun moment. Ce jeune harceleur se retrouve à travailler avec le groupe. 
Puisqu’il a été choisi pour ses qualités, il développe ainsi, sans opposition 
de principe, une certaine empathie. Celle-ci l’amènera à modifier ses 
comportements et à devenir un acteur de la protection des élèves harcelés 
dans l’établissement. Ainsi, nul besoin d’avoir recours aux sanctions qui ont 

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/cahier-dactivites-second-degre-outils-et-sequences-pedagogiques/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/cahier-dactivites-second-degre-outils-et-sequences-pedagogiques/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/cahier-dactivites-second-degre-outils-et-sequences-pedagogiques/


leurs limites, car elles font perdre la face et peuvent renforcer des résistances 
pour un certain nombre de jeunes dont le système de pensée et d’identification 
est celui du système « hors-la-loi ».

Le système de sanction peut fonctionner avec ceux qui n’ont pas encore 
décroché de la norme sociale. Plusieurs programmes internationaux parient 
actuellement sur l’éducabilité et la mise en œuvre des actions de prévention, 
basées en particulier sur les émotions et sur le développement de l’empathie 
(un grand nombre d’expériences existe dans ce domaine en France). 



 FICHE 8 

Le tutorat



NIVEAU

Tous niveaux

THÈME DE L’ADAPTATION

Le tutorat vise plusieurs objectifs :

 → Mettre ou remettre en confiance et réconcilier l’élève avec l’école : à travers 
les échanges, ce tutorat peut permettre de chercher les raisons d’un refus 
de venir à l’école, de mieux comprendre les problèmes relationnels éventuels 
que certains EHP rencontrent avec leur camarade, de prendre conscience de 
son réel potentiel et fonctionnement cognitif, de faire comprendre que la 
scolarisation d’un EHP n’a de sens que si on exploite au maximum ce potentiel 
et qu’il faut pousser ses limites personnelles…

 → Canaliser les comportements et la mauvaise régulation des émotions : ce 
moment d’expression peut être l’opportunité de demander des actes précis 
et ponctuels (apporter ses affaires, présenter un travail non rendu, faire 
des excuses…) qui amènent l’élève EHP à prendre du recul sur ses excès de 
comportements (paroles ou actes) et prendre conscience que le fait qu’il 
arrive à contrôler et à être davantage maître de ses émotions et de ses 
réactions participe à une meilleure acceptation par les autres et une meilleure 
estime de soi. 

Il peut être l’occasion de mettre en place un projet personnalisé : PPRE, ou 
contrat de réussite avec 2 ou 3 objectifs à faire évoluer en termes d’attitude 
par rapport au travail scolaire ou de comportement (renforcement positif).

Aider dans la métacognition et la méthodologie : faciliter l’organisation et 
l’orientation espace/temps, la mémorisation avec des cartes heuristiques/
cartes mentales, les sketchnotes, mettre en place des méthodes de travail, 
prendre conscience que ce qui est évident pour eux ne l’est pas pour les 
autres, retravailler à partir des contrôles effectués pour s’améliorer, et 
prendre conscience des attendus de l’enseignant via cette évaluation. 

Aider à relativiser : certains élèves EHP se mettent une forte pression et 
n’acceptent pas les mauvaises notes, travaillent sans arrêt… Faire prendre 
conscience à l’élève que personne n’est pas parfait et s’accepter tel qu’il est.

Au niveau du suivi de l’élève HP dans son intégration au sein de 
la classe :

Un référent adulte - tuteur est à privilégier pour l’accueil et l’accompagnement 
de ces élèves afin qu’ils puissent exprimer leurs ressentis, leurs angoisses. Lorsque 
c’est possible, le choix du tuteur sera préférentiellement fait par l’élève lui-même 
afin de faciliter l’accompagnement. 



Le rôle du tuteur est primordial : Il va créer une situation de communication 
et d’échanges propices à sa scolarisation. Les bénéfices du tutorat sont 
alors visibles tant dans les conduites sociales, les processus d’acquisition de 
connaissances et les aspects psycho-affectifs.

La durée et la fréquence de ce tutorat sont à ajuster au cas par cas, selon les 
besoins de l’élève.

Contrat de réussite : https://www.ac-paris.fr/portail/upload/docs/application/
pdf/2021-02/contrat_de_reussite_ehp_2019_2020.pdf

https://www.ac-paris.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2021-02/contrat_de_reussite_ehp_2019_2020.pdf
https://www.ac-paris.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2021-02/contrat_de_reussite_ehp_2019_2020.pdf




 FICHE 9 

Soutenir l’engagement en 
s’appuyant sur la créativité



NIVEAU

1er et 2nd degré

THEME DE L’ADAPTATION

Mobiliser la créativité de l’élève à partir de ses centres d’intérêts sur des 
projets créatifs (arts plastiques, théâtre, danse, musique, journal, robotique, 
programmation…).  (Faire un renvoi sur fiche 1).

DESCRIPTION

Les EHP sont souvent débordants de créativité. Plusieurs auteurs pensent la 
créativité comme étant une dimension de l’intelligence et du haut potentiel 
(Treffinger, 1980 ; Renzulli 1986 ; Sternberg & Lubart, 1992). 

Favoriser l’expression de la créativité valorise des élèves à haut potentiel pas 
toujours très performants dans le cadre scolaire (Besançon, Guignard & Lubart, 
2006). C’est aussi une des quatre compétences que, pour l’OCDE, les élèves du 
XXIème siècle devront maîtriser (Lubart, Besançon et Barbot, 2019). 

La créativité mobilise alternativement pensée divergente et pensée 
convergente. L’objectif est de prendre appui sur cette créativité au bénéfice des 
apprentissages. Ainsi l’élève se sentira valorisé et pourra prendre confiance en lui.

Il est important de rester à l’écoute de l’EHP, sans pour autant demeurer dans le 
laisser-faire. Ainsi, l’enseignant pourra mettre en place des situations favorables à 
l’esprit créatif en ciblant les centres d’intérêts de ces élèves : pour que l’élève exprime 
pleinement son potentiel et qu’il reste mobilisé dans ses apprentissages. Il s’agit de :

 → Cibler les centres d’intérêts et provoquer des rencontres : par exemple, un 
élève friand de nature pourra lors d’une sortie en forêt rencontrer un ouvrier 
forestier ou un naturaliste. Exemple à mettre dans la fiche enrichissement

 → Encourager les questionnements, la curiosité en régulant les prises de parole : 
lorsque l’EHP monopolise trop la parole avec ses interventions, on peut l’aider 
à la réguler en :
• Repoussant l’échange à un moment plus favorable, lui expliquant pourquoi 

et comment ?
• Lui proposant de noter ses questionnements ou réponses dans un carnet 

de croquis
• Lui proposant de faire une recherche sur ces questions et de les exposer à 

la classe quelques temps plus tard
• En instaurant l’utilisation d’une « boîte à idées » avec un temps différé pour 

répondre à ses questions 



 → Accompagner les élèves dans leurs recherches en les encourageant pour 
trouver leurs propres réponses : encyclopédies, internet, padlet...

 → Donner une place à cette créativité dans des situations diverses ouvertes : 
artistiques, philosophiques, technologiques, écriture, informatique, création 
d’une carte mentale...
• L’EHP peut avoir des difficultés lors du passage à l’écrit. L’enseignant peut 

lui proposer de créer une carte heuristique avec des illustrations sur le 
cours, ce document pourra être partagé avec ses camarades pour faciliter 
les apprentissages. 

• Lui demander d’envisager une autre façon de résoudre un problème 
mathématique. 

• Lui proposer de créer un exercice pour ses camarades…
• Dans le cadre d’un enrichissement, lui proposer de travailler un sujet sous 

forme de BD ou de vidéo format chaîne YouTube, ces documents pouvant 
servir aux autres élèves. Il pourra, ainsi, être valorisé par son travail.

 → Accepter les instants de « rêverie » et de réflexion qui sont susceptibles de 
constituer des moments de création.

 → Soutenir un projet initié par l’élève : dans le cadre du CVL (vente de fleurs 
pour la St Valentin), ou des activités extrascolaires (création d’un club 
robotique, programmation, protection de la nature, ciné-club…). Ce projet 
peut aussi entrer dans le cadre du Projet d’Intérêt Personnel*

 → Favoriser une pédagogie de projet permettant à l’élève HP de s’intégrer à un 
groupe au travers de plusieurs rôles favorisant la créativité : participation à 
des défis (kangourou, défis maths, concours de robotique, concours vidéo « 
non au harcèlement », « développement durable » ...)

*Productions libres permettant à l’EHP de s’appuyer sur la créativité avec la mise en 
place de projets (théâtre, arts du cirque, journal) qui :

 → Répondent à leurs besoins.
 → Amènent les élèves à s’ouvrir aux autres.
 → Les valorisent (production finale).

Exemple de travaux menés dans une démarche de projet dans  
le cadre d’un EPI interdisciplinaire dispensé en SVT, Technologie 
et espagnol :

Après plusieurs séances de découvertes, de recherches et d’expositions, les 
élèves travaillent en groupe et élaborent sous une forme libre la synthèse de l’EPI. 
Permettre à l’élève à haut potentiel de s’intégrer dans les activités de groupe en 
échangeant, en valorisant ses connaissances et en les communiquant aux autres 
de façon adaptée.

https://fr.wikiversity.org/wiki/Mallette_pedagogique_Enfants_Intellectuellement_Precoces-Importance_des_amenagements_pedagogiques-Le_Projet_d_Interet_Personnel


Rôles possibles des EHP dans les groupes :

Rédacteur, responsable logistique, dessinateur, orateur : ces rôles tournent au fur 
et à mesure des activités, ce qui incite l’élève à communiquer à l’oral, écrire et 
manipuler.

Objectifs poursuivis :

 → Améliorer la communication écrite

 → Exigences sur les dessins, schémas…

 → Amélioration de l’organisation de la pensée par l’écrit et la rédaction ainsi que le soin

 → Valorisation des élèves 

Auprès des autres, valorisation sur des compétences que ces 
élèves maîtrisent particulièrement suivant les profils :

 → Investigation pertinente

 → Prise en compte de limites des investigations que les autres élèves ne voient pas

 → Valorisation des connaissances par exposé (car la passion que certains ont 
pour un domaine parfois très ciblé est très stimulante pour les autres)

Voici un exemple de travaux réalisés :

 



POUR EN SAVOIR PLUS

 → T. Lubart, M. Besançon, B. Barbot, « La créativité, ressource potentielle de 
l’enfant et l’adolescent, à évaluer, révéler et développer », in Neuropsychiatrie 
de l’Enfance et de l’Adolescence, Volume 67, Issue 3, May 2019, p. 121-129

 → M. Besançon, JH. Guignard, T. Lubart, « Haut potentiel, créativité chez l’enfant 
et éducation » in Bulletin de psychologie 2006/5 (Numéro 485), p. 491 - 504
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